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RÉSUMÉ.— Cet article traite des liens entre la mobilité quoti-
dienne et les évolutions intra-urbaines. Dans ce cadre, un espace
géographique urbain de référence a tout d’abord été construit ;
afin de clarifier des processus d’évolution, il semble en effet
naturel de débuter par la définition d’un état stable. Concernant
les processus, plusieurs différenciations ont été opérées, notam-
ment : l’urbanisation par rapport à la désurbanisation et l’urbani-
sation fonctionnelle par rapport à l’urbanisation morphologique.
La problématique des types de mobilité a également été intégrée,
ce qui a déterminé une réflexion sur le thème de la transition péri-
urbaine, c’est-à-dire le processus de mutation de la ville sous
l’impact de la mobilité automobile.

DÉSURBANISATION, MOBILITÉ, PÉRIURBANISATION, VILLE

ABSTRACT.— Daily mobility and changes in urban organis-
ations: reference space and analysis of processes of change.—
This paper deals with the links between daily mobility and intra-
urban change. Since clarifying processes of change first requires
the description of a stable state, the paper starts by defining an
urban geographic reference space. Regarding the processes of
change, several differentiations are established, namely
urbanisation versus disurbanisation and functional urbanisation
versus morphological urbanisation. The issue of urban mobility is
also addressed, leading to some reflections on peri-urban
transition, i.e. the process of urban change induced by mobility
through cars.

CITY, DISURBANISATION, MOBILITY, PERI-URBANISATION

Nombreux sont les spécialistes qui constatent que les évolu-
tions du phénomène urbain sont décrites par une terminolo-
gie à la fois variée (suburbanisation, désurbanisation,
contre-urbanisation,...), assez peu définie et au contenu
variable en fonction des auteurs. Si ce constat résulte d’abord
de la complexité du phénomène urbain, il s’explique aussi
parce que ces évolutions ne sont que rarement situées par
rapport à un état stable. Or, afin d’appréhender des processus
d’évolution, il semble naturel de définir un tel état ; avant de
clarifier des processus d’évolution du phénomène urbain, il

est donc nécessaire de définir un espace géographique
urbain de référence. La construction de cet espace géogra-
phique urbain de référence correspond à la première partie de
cet article. Voulue la plus systématique et la plus cohérente
possible, cette construction permettra ensuite, dans la
deuxième partie, de définir différents concepts liés aux évo-
lutions intraurbaines. Ayant postulé que l’urbanisation a pour
essence la maximisation des interactions sociales quoti-
diennes, cette approche privilégie la thématique de la mobi-
lité. L’analyse se poursuit ensuite par une troisième partie



ayant pour objet la modélisation des processus d’évolution.
Cette modélisation est complétée par une quatrième et der-
nière partie où les différentes constructions théoriques sont
confrontées aux actuelles mutations urbaines. Il s’agit là de
préciser le modèle de la transition périurbaine.

1. Construction d’un espace 
géographique urbain de référence

1.1. La ville et la maximisation de l’interaction 
sociale

La construction d’un espace géographique urbain de réfé-
rence s’est appuyée sur le constat que l’unique caractère
universel des divers organismes urbains correspond à la
multiplicité des activités de relations et d’échanges (Claval,
1970, p. 119). L’espace urbain peut donc être considéré
comme un agencement spatial permettant de maximiser les
interactions sociales en minimisant les contraintes liées
aux échanges (Claval, 1984, p. 4). Cette approche fonction-
nelle correspond au point de départ de notre réflexion.

Selon Pumain (1997, p. 128-129), il est possible d’identifier
deux niveaux de structuration spatio-temporelle des villes.
Le premier, intraurbain, est celui du territoire de fréquenta-
tion quotidienne au sein duquel les fonctions principales
sont l’habitat et la production. Le second, interurbain, est
celui qui assure le fonctionnement des territoires du niveau
d’organisation supérieur. Dans cet article, le niveau intraur-
bain des relations quotidiennes sera privilégié et nous postu-
lons que le phénomène urbain a pour essence la
maximisation des interactions sociales quotidiennes.

1.2. La hiérarchie des sous-systèmes

Afin de construire un espace géographique urbain de réfé-
rence, nous avons adopté une lecture systémique hiérar-
chisée en quatre niveaux distincts. Le premier correspond
au niveau individuel. Ce sont bien sûr les individus qui sont
à la base des interactions sociales quotidiennes que nous
considérons comme l’essence du phénomène urbain. Le
deuxième niveau est celui des unités fonctionnelles. Ces
dernières correspondent aux entités qui concentrent les
interactions sociales, notamment lorsque les individus sont
en situation de co-présence. Par exemple, dans le cadre

des fonctions résidentielle et scolaire, l’unité fonctionnelle
correspond respectivement au ménage et à l’institution sco-
laire. Afin de réaliser les différentes interactions sociales,
les individus doivent accéder aux unités fonctionnelles. Par
essence, celles-ci sont donc fréquemment localisées, ce qui
implique une implantation et, dès lors, une artificialisation
du territoire. Selon cette suite logique, c’est donc la dimen-
sion fonctionnelle de l’urbanisation qui induit la dimension
morphologique. Le corollaire morphologique de l’unité
fonctionnelle correspond à l’unité immobilière — par
exemple le logement ou les bâtiments scolaires. Sur une
base quotidienne, de nombreux individus doivent fré-
quenter plusieurs unités fonctionnelles. Dès lors, un indi-
vidu présent journellement dans plusieurs unités
fonctionnelles détermine des liens entre ces dernières ; ce
sont ces liens quotidiens qui définissent le système urbain,
c’est-à-dire le troisième niveau hiérarchique. De la même
manière que le système urbain est formé par les unités
fonctionnelles, le tissu urbain est constitué des unités
immobilières. Un quatrième et dernier niveau correspond à
l’ensemble fonctionnel global. Cet ensemble intègre le sys-
tème urbain considéré, ainsi que la totalité des entités avec
lesquelles il est en relation de manière plus ou moins épiso-
dique. Le système urbain peut donc interagir avec d’autres
systèmes urbains, mais également avec des communautés
rurales, c’est-à-dire des groupements d’individus dont le
mode de vie n’est pas urbain au sens où nous l’entendons
(pas d’activité nécessitant l’interaction quotidienne entre de
nombreuses unités fonctionnelles).

1.3. Les degrés d’urbanisation et la différenciation
urbanisation-désurbanisation

Pour la dimension fonctionnelle comme pour la dimension
morphologique, nous considérerons que c’est le degré
d’urbanisation qui permet d’apprécier le caractère urbain
d’un espace ou d’un système urbain (observation d’un
stock). Un degré d’urbanisation fonctionnelle se mesure
par la quantification des fonctions. Par exemple, pour la
fonction résidentielle, la mesure pourra s’effectuer en
volume de population ou en nombre de ménages. Pour la
fonction commerciale, on peut prendre en compte le
nombre de points de vente ou le chiffre d’affaires de ces
derniers. Afin d’apprécier le degré d’urbanisation morpho-
logique, il faudra quantifier l’artificialisation du territoire,
par exemple via des statistiques sur l’occupation du sol.
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Les degrés d’urbanisation — soit fonctionnelle, soit mor-
phologique — doivent être mesurés à un temps t. Ensuite,
disposant de différentes mesures à différents moments, il
est possible de déterminer s’il y a eu urbanisation ou, au
contraire, désurbanisation (observation d’un flux). L’urba-
nisation et la désurbanisation se définissent alors respecti-
vement comme une croissance et une décroissance du degré
d’urbanisation.

1.4. Les champs urbains et les territoires 
potentiels des quotidiennetés urbaines

Tout déplacement demandant un effort, nous postulons
qu’autour de chaque unité fonctionnelle localisée, il y a,
pour tout individu qui la fréquente, un champ de valeurs
décroissantes et strictement positives ou nulles qui mesure
les avantages de localisation en fonction de cette dernière :
le champ urbain singulier. Le champ urbain singulier peut
se concevoir comme une surface grossièrement conique
dans un espace tridimensionnel (x, y, z), où z correspond à
l’axe le long duquel se mesure le phénomène.

Si nous n’analysons que les unités devant être visitées sur
une base journalière, nous pouvons considérer que, pour
chaque champ urbain singulier, les valeurs positives de z
déterminent le territoire pouvant accueillir une deuxième
unité visitable sur cette même base journalière. Lorsqu’un
individu fréquente quotidiennement différentes unités fonc-
tionnelles, cela signifie donc qu’il y a intersection des
ensembles spatiaux définis par ces valeurs positives. Pour
chaque individu, c’est cette condition d’intersection qui
définit le territoire potentiel des quotidiennetés urbaines.

Dans l’ouvrage La Logique des villes, Claval expose les
théories du champ urbain (Claval, 1981, p. 79 et suivantes).
Ce dernier est défini comme un champ de valeurs décrois-
santes avec l’éloignement par rapport au centre-ville qui
mesure, en chaque point, les avantages de localisation par
rapport au potentiel d’interaction sociale que procure la
ville. Suivant cette idée, nous considérerons que, pour tout
système urbain, il existe un champ urbain global déterminé
par la somme des champs urbains singuliers. Comme les
champs urbains singuliers, le champ urbain global peut donc
se concevoir comme une surface dans un espace tridimen-
sionnel. Théoriquement, le maximum devrait être atteint aux
coordonnées xy du centre-ville et les valeurs devraient être

caractérisées par une tendance à la décroissance en fonction
de l’éloignement par rapport à ce centre-ville. Néanmoins,
cette relation n’est pas monotone, il peut y avoir des pôles
secondaires et, dès lors, des fluctuations liées à une compo-
sante jouant à une échelle plus fine que la tendance globale.

Concernant la localisation des différentes unités fonction-
nelles, il paraît raisonnable de poser un axiome de domi-
nance : toutes autres choses restant égales, une localisation
dotée de la plus haute valeur de champ urbain global sera
davantage prisée qu’une localisation dotée d’une plus faible
valeur de champ urbain global. Pour chaque site, cette com-
pétition entre les différentes unités fonctionnelles devra être
réglée par des mécanismes d’affectation, notamment via la
rente d’enchère, c’est-à-dire ce que les différents agents
sont susceptibles de débourser pour chaque lieu (Mérenne-
Schoumaker, 1996, p. 65).

Dans le champ urbain global, il y a, pour chaque type d’unité
fonctionnelle, une valeur minimale en dessous de laquelle il
n’y a pas de localisation possible. Les différentes fonctions
urbaines ont en effet un besoin d’accessibilité variable. Cer-
taines, comme les commerces spécialisés ou les bureaux, sont
très sensibles aux coûts de communications interpersonnelles,
ce qui oblige à une localisation caractérisée par de hautes
valeurs de champ urbain global : elles doivent être acces-
sibles, c’est-à-dire fréquentables par un fort potentiel d’utili-
sateurs. À l’inverse, les fonctions de desserte, notamment la
fonction résidentielle, sont moins exigeantes. Pour la fonction
résidentielle, les limites du champ urbain global vont, en fait,
être déterminées par la manière dont les unités fonctionnelles
— essentiellement de production — devant être visitées sur
une base journalière déterminent la configuration des terri-
toires potentiels des quotidiennetés urbaines.

C’est ce double phénomène de compétition et d’exigence
par rapport aux valeurs du champ urbain global qui
explique les auréoles successives grossièrement concen-
triques autour des centres-villes.

1.5. Types de mobilité quotidienne et formes 
urbaines : une vision historique

Afin d’accéder aux unités, les individus doivent être dotés
d’une mobilité. Si les conditions de mobilité évoluent, il est
dès lors logique que le système urbain évolue, notamment
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les distances entre les unités ou, en d’autres termes, leurs
localisations. C’est effectivement ce que l’histoire des
formes urbaines démontre et Zahavi (1976) a formulé un
paradigme simple pour rendre compte des transformations
de la mobilité : la « loi de constance des budgets-temps de
transport». Cette loi postule que chacun cherche à tirer un
parti maximum des opportunités spatiales (c’est-à-dire
maximiser les distances parcourues dans la journée) sous
deux contraintes : ne pas dépasser un certain budget-temps
(une heure à une heure et demie), ne pas y consacrer plus de
15 à 20 % du revenu. La contrainte saturée en premier
(monétaire ou temporelle, selon les contextes et les popula-
tions concernées) détermine le niveau de mobilité (Fouchier,
1997, p. 162). Ce paradigme qui semble aujourd’hui à la
fois globalement vérifié et accepté par de nombreux spécia-
listes (par exemple : Ascher, 1995, p. 27 ; Orfeuil, 1996,
p. 55 ; Newman et al., 1996, p. 1 ; Pumain, 1997, p. 128)
apparaît comme un élément déterminant afin de rendre
compte de la production de l’espace géographique urbain.

Selon notre terminologie, la loi de constance des budgets-
temps de transport signifie que, sur le plan temporel
— c’est-à-dire exprimé en distance-temps (représentation
par isochrone) —, les territoires potentiels des quotidien-
netés urbaines restent stables. Dès lors, à degré d’urbani-
sation fonctionnelle constant, c’est la vitesse des moyens de
déplacement qui détermine l’extension spatiale et la densité
des tissus urbains. En parallèle avec l’évolution technique
des modes de transport, trois formes urbaines peuvent ainsi être
distinguées : la ville piétonne, la ville «transports en commun»
et la ville «voiture» (Newman et al., 1996, p. 1-4).

La caractéristique clef de la ville piétonne est sa faible
extension territoriale, maximum 6-7 kilomètres de dia-
mètre. En relation avec le concept de champ urbain, cette
limite dérive du temps maximal admis pour aller, à pied,
d’une de ses extrémités à l’autre. Plus la ville piétonne
approche de cette limite, plus on densifie. La ville pié-
tonne est donc très dense (100-200 habitants par hectare)
(Newman et al., 1996, p. 2).

Suite à la révolution industrielle du XIXe siècle, la mise en
place de moyens de transports en commun motorisés (che-
mins de fer et tramways) conduit à une urbanisation plus
centrifuge. Grâce à ces moyens techniques, la ville peut
alors s’étendre sur des distances de 20 à 30 kilomètres

autour du centre-ville. Par rapport à la ville piétonne, la den-
sité moyenne de la ville « transports en commun» est donc
plus faible : de 50 à 100 habitants à l’hectare (Newman et
al., 1996, p. 3).

Le phénomène contemporain majeur en termes de mobilité
correspond à la banalisation de l’automobile. Aujourd’hui,
c’est cette dominance de la mobilité automobile qui des-
sine les formes urbaines (Dupuy, 1995, p. 20-30). Par rap-
port à la ville piétonne, pour un budget-temps identique,
mais une vitesse 10 fois plus élevée, la voiture centuple la
surface disponible pour les choix de localisations (Lusson,
1997, p. 52). La ville « voiture » est ainsi caractérisée par le
duo étalement-faible densité ; un étalement qui peut dépas-
ser la distance de 50 kilomètres depuis le centre-ville et
une densité qui varie entre 10 et 20 habitants à l’hectare
(Newman et al., 1996, p. 4).

Sur la base de cette approche portant sur les moyens tech-
niques de déplacement, trois époques peuvent être différen-
ciées en fonction des moyens de transports disponibles.
Tout d’abord, l’époque préindustrielle caractérisée par la
seule mobilité piétonne. Ensuite, la période issue de la
révolution industrielle — que nous choisissons de dénom-
mer période industrielle —, époque pendant laquelle il est
possible de se déplacer au moyen de transports en commun
motorisés. Enfin, la période contemporaine, c’est-à-dire
une période marquée par la banalisation de l’automobile. À
ces trois époques correspondent trois types d’espaces géo-
graphiques urbains spécifiques.

1.6. Le lien conceptuel entre l’urbanisation 
fonctionnelle et l’urbanisation morphologique

L’histoire des formes urbaines est marquée par les relations
entre la vitesse des moyens de déplacement, l’extension spa-
tiale des territoires potentiels des quotidiennetés urbaines et
les densités. Parallèlement à cette évolution, nous constatons
que la corrélation entre les deux phénomènes d’urbanisation
fonctionnelle et d’urbanisation morphologique devient de
moins en moins significative. En effet, le territoire relatif à
un système urbain marqué par la mobilité voiture est si
étendu qu’un degré d’urbanisation fonctionnelle très élevé
n’induit pas nécessairement une densité — et dès lors une
urbanisation morphologique — élevée. Dans le même ordre
d’idées, une entité territoriale peut à la fois être faiblement
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artificialisée et, par l’intermédiaire de la diffusion périur-
baine, complètement intégrée dans un système urbain : la
ville est bien présente, mais elle est invisible (Beaucire cité
par Orfeuil, 1996). À l’inverse, de vieilles banlieues indus-
trielles morphologiquement très urbanisées peuvent être
fonctionnellement désurbanisées : le décor est urbain, mais
la ville n’est plus.

Sur le plan conceptuel, cette tendance lourde de la dédensi-
fication des systèmes urbains implique que la différencia-
tion entre la dimension fonctionnelle et la dimension
morphologique devient nécessaire. Nos esprits ont donc à
«dé-unidimensionnaliser» la lecture du phénomène urbain.
Par exemple, une analyse contemporaine du degré d’urba-
nisation d’un espace se doit de différencier ces deux dimen-
sions (Halleux et al., 1998).

2. Les évolutions intraurbaines : 
typologie des processus

2.1. Les quatre processus de base et leurs relations

Force est de constater que le cycle de l’existence humaine
est caractérisé par des mutations permanentes. En consé-
quence, le degré d’urbanisation fonctionnelle d’un système
urbain, via les évolutions des fréquentations, est en perpé-
tuelle mutation. Certaines évolutions individuelles peuvent
contribuer à accroître ou, au contraire, à réduire ce degré
d’urbanisation fonctionnelle ; il y a alors respectivement
urbanisation et désurbanisation fonctionnelle. À l’échelle
des systèmes urbains, il y a urbanisation fonctionnelle si,
par rapport à une période considérée, le degré d’urbanisa-
tion fonctionnelle a connu une croissance. À l’inverse, une
décroissance du degré d’urbanisation correspond à une
désurbanisation fonctionnelle.

Comme nous l’avons commenté ci-dessus, ce sont les pro-
cessus d’urbanisation et de désurbanisation fonctionnelle
qui déterminent l’évolution du degré d’urbanisation mor-
phologique. L’urbanisation morphologique est ainsi oppo-
sable à la désurbanisation morphologique.

Si l’urbanisation morphologique est induite par l’urbani-
sation fonctionnelle, elle pourra, pour une même évolution
du degré d’urbanisation fonctionnelle, être influencée par

d’autres facteurs, par exemple le niveau de richesse des
populations ou les contraintes de l’urbanisme normatif. En
dépit de ces différents facteurs, le lien de causalité entre
urbanisation fonctionnelle et urbanisation morphologique
apparaît relativement explicite. Par contre, les interactions
entre la désurbanisation fonctionnelle et la désurbanisation
morphologique sont plus complexes. Analysons ainsi les
différents scénarios possibles si, suite à une désurbanisation
fonctionnelle, une unité fonctionnelle abandonne une unité
immobilière.

À la suite du départ d’une unité fonctionnelle, une première
possibilité correspond simplement à son remplacement : il
y a reconversion et réurbanisation fonctionnelle. La réurba-
nisation fonctionnelle implique parfois une réurbanisation
morphologique, c’est-à-dire la reconstruction d’une nou-
velle unité immobilière. 

Un deuxième scénario s’inscrit dans le phénomène des friches
(friches industrielles, logements et bureaux vides, commerces
à remettre...) : l’unité immobilière demeure inoccupée. 

En troisième éventualité, la désurbanisation morpho-
logique est également possible. Si les bâtiments inoccupés
ne font l’objet d’aucune demande de réurbanisation, le
retour à l’état non artificialisé apparaît en effet comme la
seule issue : la nature recouvre son bien.

2.2. Type de mobilité individuelle-
type d’urbanisation

Afin de compléter notre typologie des évolutions intraur-
baines, nous avons utilisé la grille d’analyse des types de
mobilité (tabl. 1.). En ce qui concerne les développements
liés à la voiture, nous choisissons le concept général de
périurbain. Par périurbanisation, nous entendons donc une
urbanisation liée à une mobilité automobile. Emprunté à la
langue anglaise et construit sur le même modèle, le terme
suburbain pourrait être synonyme du néologisme péri-
urbain. Néanmoins, de nombreux auteurs les distinguent en
fonction d’un rapport plus ou moins distendu à la ville, la
« périphérie » étant généralement considérée comme plus
lointaine que les « suburbs». Dès lors, sur cette base prag-
matique, nous choisissons de limiter la signification de sub-
urbanisation aux processus de croissance engendrés par
l’utilisation des transports collectifs. Par urbanisation
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dense, nous entendrons l’urbanisation susceptible de se
mettre en place grâce à la seule mobilité piétonne.

Nous avons construit la figure 1 par rapport à la différen-
ciation urbanisation dense-suburbanisation-périurbanisa-
tion. Basé sur les quantifications établies par Newman et al.
(1996, p. 3-5), ce graphe donne un exemple, pour une ville
ayant connu les trois types de processus, des densités de
population et des extensions territoriales. Afin de construire
ce graphe, nous avons également considéré que la suburba-
nisation et la périurbanisation ne peuvent se mettre en place
que là où les processus chronologiquement antérieurs
— respectivement l’urbanisation morphologique dense et
l’urbanisation morphologique dense plus la suburbanisation
morphologique — n’ont pas consommé l’intégralité de
l’espace disponible.

En plus des trois courbes relatives aux types d’urbanisa-
tion, nous avons également représenté une courbe
incluant les trames rurales et rurbaines (voir 2.5. La rur-
banisation et  l’exode rural) ,  ainsi  qu’une courbe
construite à partir de la sommation des différents types de
densité. De nombreuses caractéristiques de cette dernière
courbe sont à mettre en parallèle avec les régularités
empiriques retenues par les modélisateurs ayant travaillé
sur la densité de population dans les villes (Berroir,
1996), notamment la diminution, dans le temps, des
valeurs du gradient de densité en fonction de l’éloigne-
ment par rapport au centre-ville. Par contre, la simple
sommation ne rend pas compte de l’ouverture d’un cra-
tère — c’est-à-dire la diminution relative des densités au
centre — lorsque « la ville atteint une relative “maturité” »
(Berroir, 1996, p. 362). Comme nous le verrons ci-des-
sous, cette diminution des densités dans les tissus cen-
traux est à mettre en parallèle avec les mutations que

connaissent les organismes urbains suite à la surimpo-
sition de différents processus de croissances urbaines.

2.3. Les transferts des unités fonctionnelles 
et les systèmes urbains

Pour tout type d’unité fonctionnelle — résidentielle et
autres —, les transferts peuvent être analysés en rapport
avec la thématique de l’intégration dans le système urbain.
De ce point de vue, une immigration peut être définie
comme une migration ayant comme objectif d’intégrer
l’unité fonctionnelle dans le système urbain. Sur le plan
fonctionnel, une immigration est donc synonyme d’une
urbanisation. Par contre, une émigration correspond à une
sortie du système urbain. S’ils concernent deux systèmes
urbains, les deux processus d’immigration et d’émigration
renvoient à des migrations interurbaines et la concomi-
tance d’une urbanisation fonctionnelle correspond alors à
une désurbanisation fonctionnelle.

À l’inverse de ces deux premiers types de mouvement, les
migrations intraurbaines concernent des unités fonction-
nelles qui, avant comme après la migration, demeurent dans
le même système urbain. Pour ces migrations intraurbaines,
nous pouvons différencier les exurbanisations, pour les-
quelles le lieu d’arrivée est caractérisé par une valeur de
champ urbain global moins importante que celle du lieu de
départ, des intraurbanisations pour lesquelles le champ
urbain du lieu d’arrivée est le plus élevé.

Un constat important : tout transfert d’unités fonctionnelles, via
les évolutions des fréquentations qu’il induit, détermine des
modifications du champ urbain global. Par exemple, une exur-
banisation induit un aplatissement du gradient du champ urbain
global en fonction de l’éloignement par rapport au centre-ville.
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Mobilité piétonne Mobilité par Mobilité par
transports en commun voiture individuelle

Urbanisation fonctionnelle Urbanisation fonctionnelle dense Suburbanisation fonctionnelle Périurbanisation fonctionnelle

Urbanisation morphologique Urbanisation morphologique dense Suburbanisation morphologique Périurbanisation morphologique

Désurbanisation Désurbanisation fonctionnelle dense Désurbanisation fonctionnelle Désurbanisation fonctionnelle 
fonctionnelle suburbaine périurbaine

Désurbanisation Désurbanisation morphologique Désurbanisation morphologique Désurbanisation morphologique
morphologique dense suburbaine périurbaine

Tabl. 1.— Typologie des processus d’urbanisation en fonction de la mobilité.



2.4. La mobilité résidentielle

Les ménages sont caractérisés par une plus forte mobilité
que les autres unités fonctionnelles. Transférer sa résidence
est, en effet, plus simple que transférer une unité de produc-
tion. C’est l’arbitrage de la mobilité résidentielle qui, géné-
ralement, va ainsi permettre de remplir la condition
nécessaire d’intersection des ensembles spatiaux définis par
les champs urbains individuels des membres d’une unité
fonctionnelle (concept du territoire potentiel des quotidien-
netés urbaines).

Afin d’approfondir notre analyse des processus d’évo-
lution du phénomène urbain, il est utile de croiser les deux
thématiques de l’urbanisation fonctionnelle et de la mobi-
lité résidentielle. Pour ce faire, nous distinguerons les
urbanisations fonctionnelles allochtones et les urbanisa-
tions fonctionnelles autochtones. Par urbanisation fonc-
tionnelle allochtone, nous entendons une urbanisation
associée à une migration résidentielle. À l’inverse, une
urbanisation autochtone n’est pas liée à un transfert rési-
dentiel. Afin de clarifier cette différenciation, postulons
que l’intégration au système urbain considéré s’explique
par la fréquentation journalière d’une unité de production
implantée dans le centre-ville. L’espace concerné par le

processus d’urbanisation allochtone correspond alors à
l’ensemble des localisations susceptibles d’être sélec-
tionnées pour une nouvelle implantation résidentielle,
c’est-à-dire une implantation pour laquelle la migration
journalière vers ce centre-ville a été intégrée parmi les fac-
teurs de localisation. Le territoire concerné par l’urbani-
sation autochtone répond à une tout autre logique : il
correspond à l’ensemble des localisations à partir des-
quelles il est acceptable de réaliser une migration alter-
nante vers le même centre-ville (délimitation en fonction
du territoire potentiel initial des quotidiennetés urbaines).
Sur base de cette approche, il apparaît que l’urbanisation
autochtone concerne un territoire plus étendu que l’urbani-
sation allochtone. Par exemple, dans le cas de Bruxelles,
l’urbanisation autochtone concerne — au moins —
l’ensemble de la Belgique ; en effet, Bruxelles recrute ses
migrants alternants entrants au sein de la totalité des
communes du pays (Juchtmans et al., 1999, p. 115) ! En ce
qui concerne l’urbanisation allochtone, le territoire
concerné est évidemment plus limité. Ainsi, en continuant
avec l’exemple bruxellois, analysons la situation d’un indi-
vidu — par exemple une personne résidant initialement en
dehors du territoire belge — appelé à travailler à Bruxelles
alors que cette ville est en dehors de son territoire potentiel
des quotidiennetés urbaines. Bien évidemment, lorsque cet
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individu va s’intéresser à une possible localisation résiden-
tielle, il va considérer un espace plus limité que l’ensemble
du territoire belge.

La différenciation entre les urbanisations autochtones et
allochtones est utile car ces deux types de processus ne
s’inscrivent pas dans une identique production de l’espace
géographique urbain. Par exemple, à la différence
d’espaces marqués par une concentration urbaine forte, la
lecture du phénomène urbain en Belgique oblige à prendre
en compte le phénomène d’urbanisation autochtone. En
effet, dans ce pays, c’est l’étendue et l’ancienneté des pro-
cessus d’urbanisation autochtone qui apparaissent comme
le premier facteur explicatif du poids des petites agglomé-
rations et de la dispersion des populations.

2.5. La rurbanisation et l’exode rural

Il arrive fréquemment que le terme de rurbanisation soit
employé pour décrire une situation marquée par un faible
degré d’urbanisation morphologique et par une croissance
du degré d’urbanisation fonctionnelle. Nous sommes d’avis
que cette utilisation est susceptible d’engendrer la confu-
sion, car elle néglige la bidimensionnalité de la croissance
urbaine — fonctionnelle et morphologique. Pour autant,
l’expression de rurbanisation nous semble appropriée
lorsque des habitants de communautés rurales contribuent
au degré d’urbanisation fonctionnelle d’un système urbain.
Par exemple, en Belgique, l’année 1870 marque le début
d’une intense rurbanisation. En effet, c’est à cette date que
les pouvoirs publics mettent en place des systèmes d’abon-
nements ferroviaires bons marchés (Juchtmans et al., 1999,
p. 10-11). Grâce à ces abonnements, il devient alors possible
de combiner, d’une part, la vie traditionnelle et bon marché
de la campagne et, d’autre part, l’emploi avec salaire relati-
vement élevé au sein des villes et des centres industriels
naissants. De nombreux migrants journaliers sont alors issus
de milieux familiaux à caractère agricole et, bien que
migrants alternants, ils continuent à vivre dans une ferme.

La mise en place de ces systèmes d’abonnement avait
comme premier objectif — politique — de limiter l’exode
rural et sa concomitante concentration des populations
ouvrières. De ce point de vue, c’est donc la mobilité rési-
dentielle qu’il s’agissait de limiter, et cela, au profit de la
mobilité quotidienne. En conséquence, il est pertinent de

différencier la rurbanisation et l’exode rural selon ce critère
de la mobilité résidentielle. Les deux processus corres-
pondent à un développement de la contribution d’individus
originaires d’une communauté rurale au degré d’urbani-
sation fonctionnelle d’un système urbain, mais, en com-
plément, nous relevons qu’il y a migration résidentielle
pour l’exode rural, mais pas pour la rurbanisation. Le corol-
laire de l’exode rural correspond donc à une urbanisation
allochtone. Par contre, avec la rurbanisation, c’est à une
urbanisation autochtone à laquelle nous avons affaire.

2.6. Le phénomène urbain contemporain : 
un ensemble flou

Cette grille d’analyse théorique des évolutions intraurbaines
témoigne de la complexité du phénomène urbain contempo-
rain. En effet, ce dernier apparaît comme un ensemble flou
où, au sein d’une même entité territoriale, les degrés d’urbani-
sation résultent de différents types de processus. Même au
sein d’une unique unité fonctionnelle, il se doit d’être constaté
que la mobilité des individus peut être variable ; en consé-
quence, la contribution de l’unité considérée au degré d’urba-
nisation peut à la fois être induite par une urbanisation dense,
une suburbanisation ou une périurbanisation. Une classifica-
tion des unités — et a fortiori des espaces — en fonction des
processus d’urbanisation ne peut donc être que relative. Cet
élément s’inscrit dans la logique des conclusions de Berger et
al. (1980, p. 306) et de Dézert et al. (1991, p. 173) qui, sur
base de leurs analyses des phénomènes rurbains et périur-
bains, conseillent de s’éloigner de la thématique de la défini-
tion des espaces pour focaliser la réflexion sur les processus.

Toutefois, dans la ville européenne, il faut relever l’héritage
des différentes phases de croissance urbaine sur les processus
contemporains. Par exemple, les tissus urbains centraux mis
en place lors de la période pré-industrielle vont continuer à
accueillir de nombreuses urbanisations denses puisque les
développements passés en font les lieux où les unités fonc-
tionnelles accessibles grâce à la seule mobilité piétonne sont
les plus nombreuses. De même, les espaces marqués par les
développements de l’époque industrielle font toujours la part
belle à la suburbanisation en raison de l’efficacité des trans-
ports en commun dans ces quartiers relativement denses.

Sur la complexité du phénomène urbain contemporain,
nous devons aussi relever qu’il est désormais très difficile
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de délimiter les systèmes et tissus urbains. En effet, en rai-
son de l’extension spatiale des territoires potentiels des quo-
tidiennetés urbaines, elle-même induite par la croissance des
vitesses de déplacement, des champs urbains globaux peu-
vent se superposer. Si les champs urbains se superposent,
des systèmes urbains commencent à interagir sur une base
journalière. Ainsi, un même ménage pourra être constitué de
personnes fréquentant quotidiennement des unités fonction-
nelles de systèmes urbains qui, initialement, étaient isolés.
Il y a alors formation de conurbations fonctionnelles et
intégration du « petit » interurbain et de l’intraurbain. Un
même territoire peut dès lors être affecté par de complexes
mutations résultant de la surimposition de différents types
de processus — urbanisation, désurbanisation, rurbanisa-
tion, etc. — où endogène et exogène s’entremêlent.

3. Modélisation 
des évolutions intraurbaines

3.1. Les postulats de la modélisation

Afin de simplifier la modélisation et la représentation
graphique, nous ne considérerons que des champs
urbains globaux sans distorsion, c’est-à-dire pouvant se
concevoir comme une surface parfaitement conique dont
le sommet correspond au centre-ville. Nous postulons
donc que l’espace est isotrope et qu’il n’existe pas de
centres secondaires susceptibles de perturber le champ
général. Naturellement, dans la réalité, l’espace géogra-
phique est fondamentalement anisotrope (R. Brunet, 1990,
p. 86, p. 111) et les voies de communication — notam-
ment — provoquent des distorsions. Pour autant, ce pre-
mier postulat simplificateur ne nous paraît pas remettre en
cause la valeur théorique de la modélisation.

Schématiquement, il est possible de différencier les acti-
vités urbaines en deux grandes catégories : les fonctions de
desserte et les fonctions sensibles aux coûts d’interactions
sociales. Les fonctions de desserte sont nécessaires à la vie
quotidienne et vont, dès lors, couvrir l’ensemble du terri-
toire urbain ; la fonction résidentielle correspond à
l’activité de desserte la plus importante. À l’inverse, les
fonctions sensibles aux coûts d’interactions sociales ne
vont généralement pas couvrir l’ensemble du territoire
urbain. Au contraire, elles vont plutôt être caractérisées par

une tendance à la concentration. Il s’agit des activités de pro-
duction, notamment de services, mais également de biens.

Ces deux images-repères donnent bien sûr lieu à tous les
intermédiaires possibles. Néanmoins, nous considérons que
cette grille d’analyse permet de définir deux types d’unités
fonctionnelles. Tout d’abord les unités fonctionnelles de
type résidentiel, c’est-à-dire les ménages, ensuite les unités
fonctionnelles sensibles aux coûts d’interactions sociales,
c’est-à-dire les unités de production. Afin de donner cohé-
rence au système urbain, nous considérerons également
qu’au sein de chaque ménage, il existe au moins un indi-
vidu qui, quotidiennement, est obligé de fréquenter une
unité de production.

Pour la fonction résidentielle, nous construirons une
seconde différenciation et créerons deux catégories dis-
tinctes : une première pour les ménages ayant intégré la
désutilité de la migration alternante vers les unités de pro-
duction, une seconde relative aux ménages pour lesquels
l’implantation ne s’explique pas par l’intégration de cette
contrainte. Cette approche correspond à la différenciation
entre urbanisation allochtone et urbanisation autochtone.

3.2. Les cercles des localisations potentielles

Afin de préciser l’analyse, nous considérerons différentes
entités territoriales en nous basant sur le fait que les locali-
sations potentielles relatives à chaque type d’unités corres-
pondent à l’ensemble des coordonnées x-y caractérisées par
un z supérieur à une valeur seuil. Ayant postulé que les
champs ne connaissent pas de distorsions, ces limites cor-
respondent à différents cercles concentriques que nous
dénommerons « cercles des localisations potentielles».

Le premier cercle concentrique fixe la limite des localisa-
tions potentielles pour les unités de production. Pour les dif-
férentes époques considérées, suivent ensuite d’autres
cercles relatifs aux localisations résidentielles et, sur ce plan,
il existe deux critères qui vont conduire à la multiplication
de ces limites. Un premier critère correspond à l’intégration
de la désutilité liée à la migration alternante vers une unité
de production. En effet, nous savons que les urbanisations
autochtones concernent un territoire plus vaste que les urba-
nisations allochtones. En plus de ce premier critère, nous
devons également tenir compte des moyens de transport des
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différents individus — dont vont résulter les vitesses de
déplacement. En relation avec l’évolution historique, cet
élément implique une multiplication des limites à prendre en
compte au cours de l’histoire urbaine. L’époque préindus-
trielle et son unique mobilité piétonne ne conduit, pour la
fonction résidentielle, qu’à deux cercles des localisations
potentielles. Lors de la période industrielle, la possibilité
d’utiliser les transports en commun oblige à en considérer
quatre. Avec la banalisation de la voiture, il faut bien sûr en
considérer deux supplémentaires (fig. 2).

En termes d’extension territoriale, nous pouvons considérer
que la mobilité piétonne détermine des cercles des localisa-
tions potentielles dont les rayons ne dépassent pas ± 3 kilo-
mètres, soit la distance maximale relative à un aller-retour
journalier et piéton. Par contre, en ce qui concerne les
rayons liés aux mobilités par transports en commun et voi-
ture, il est très délicat de fixer des limites. À chaque ville et

à chaque époque correspond une situation spécifique déter-
minée par de nombreux facteurs tels que les caractéris-
tiques des marchés du travail et du logement, la vitesse des
transports publics ou la qualité des infrastructures routières.
Rappelons par exemple que l’agglomération de Bruxelles
recrute ses migrants entrants dans toute la Belgique.

3.3. Un exemple de modélisation : 
les conséquences d’une urbanisation 
fonctionnelle par intégration (fig. 2)

Il est maintenant possible de préciser les modalités des dif-
férentes évolutions intraurbaines. Nous pouvons par
exemple considérer la période contemporaine en analysant
les diverses possibilités liées à la création, chez un indi-
vidu, du besoin de s’intégrer dans un système urbain par la
fréquentation d’une unité fonctionnelle sensible aux coûts
d’interactions. L’espace concerné se circonscrit donc à
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l’intérieur du cercle des localisations potentielles relatif
aux unités de production.

Afin de permettre cette urbanisation fonctionnelle, il peut
y avoir nécessité de réaliser une migration résidentielle.
En fait, la migration devra être réalisée si la nouvelle
unité fonctionnelle n’est pas localisée à l’intérieur du ter-
ritoire potentiel des quotidiennetés urbaines de l’individu
considéré.

Analysons tout d’abord une situation dans laquelle il y a
migration résidentielle (urbanisation fonctionnelle alloch-
tone). Sur base de la seule mobilité piétonne, il y a alors
urbanisation fonctionnelle dense. Elle concerne l’intérieur
du cercle des localisations potentielles lié à la mobilité pié-
tonne et à l’urbanisation allochtone. Si l’individu est doté
d’une mobilité par transports en commun, il y a suburbani-
sation fonctionnelle à l’intérieur du cercle des localisations
lié à la mobilité par transports en commun et à l’urbanisa-
tion allochtone. Si l’individu est doté d’une mobilité auto-
mobile, il y a périurbanisation fonctionnelle à l’intérieur du
cercle des localisations lié à la mobilité voiture et à l’urba-
nisation allochtone. Si le lieu de départ de la migration rési-
dentielle est intégré dans un système urbain, les trois
processus de désurbanisation fonctionnelle présentés dans
le tableau 1 sont possibles : dense, suburbaine et péri-
urbaine. Par contre, si le lieu de départ est une communauté
rurale, il y a alors exode rural.

Étudions maintenant une situation n’étant pas caractérisée
par une migration résidentielle (urbanisation autochtone).
Il y a alors également trois possibilités. Si l’individu ne
dispose que de la mobilité piétonne, il y a urbanisation
fonctionnelle dense et la résidence est située à l’intérieur
du cercle lié à la mobilité piétonne et à l’urbanisation
autochtone. Si l’individu utilise les transports en commun,
il y a suburbanisation fonctionnelle et la résidence est
située à l’intérieur du cercle lié à la mobilité par transports
en commun et à l’urbanisation autochtone. Si l’individu
utilise une voiture, il y a périurbanisation fonctionnelle et
la résidence est située à l’intérieur du cercle lié à la mobi-
lité voiture et à l’urbanisation autochtone. 

Cette urbanisation fonctionnelle autochtone peut être la
contrepartie d’une désurbanisation fonctionnelle. Les trois
types présentés dans le tableau 1 sont également possibles.

Enfin, il est possible que l’individu réside au sein d’une
communauté rurale, le corollaire de l’urbanisation fonction-
nelle correspond alors à une rurbanisation.

4. Confrontation des processus 
théoriques aux mutations urbaines : 
le modèle de la transition périurbaine

4.1. Présentation du modèle 
de la transition périurbaine

Afin de confronter nos constructions théoriques à la réalité
du phénomène urbain, nous avons choisi de les situer par
rapport à l’idée selon laquelle les systèmes et tissus urbains
contemporains sont en train de connaître un processus de
recomposition reposant sur la dominance de l’auto-mobilité
motorisée : la ville « voiture » se mettrait en place. Ces
réflexions s’inscrivent dans les thématiques de la « ville
émergente» (Dubois-Taine et al., 1997) et de la « transition
urbaine» qui, selon Wiel (1998a, p. 13), se définit précisé-
ment comme cette mutation de la ville sous l’impact de la
mobilité facilitée par l’automobile.

Comme Wiel (1999), nous nous inscrivons dans ce constat de
l’existence d’un long processus de recomposition des organi-
sations urbaines sous l’impact de l’automobile. Par contre,
par rapport à l’expression de transition urbaine, le terme de
transition périurbaine nous semble probablement plus appro-
prié. Par transition urbaine, nous pouvons en effet plutôt
considérer, comme Pumain (1997, p. 129), le passage d’une
économie agraire exploitant les ressources locales à une éco-
nomie industrielle et tertiaire, c’est-à-dire, pour reprendre
notre terminologie, la création massive de systèmes urbains à
partir de communautés rurales. En parallèle, nous pouvons
considérer que, préalablement à la transition périurbaine, par
exemple entre 1870 et 1950 pour la Belgique, certains orga-
nismes urbains ont connu une transition suburbaine, c’est-à-
dire une adaptation de leurs formes et organisations au
relâchement des contraintes de mobilité induit par le dévelop-
pement des transports en commun motorisés.

Afin de préciser ce modèle de la transition périurbaine, nous
traiterons tout d’abord des conséquences en chaînes du relâ-
chement des contraintes de mobilité avant de terminer par la
prise en compte des processus de désurbanisation.
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4.2. Les développements périurbains 
et les conséquences en chaîne 
du relâchement des contraintes de mobilité

Lorsqu’un individu intégré dans un système urbain béné-
ficie d’un relâchement des contraintes de mobilité, par
exemple, simplement, par l’acquisition d’une voiture, la pre-
mière conséquence correspond à une évolution des champs
urbains singuliers qui le concernent. La sensibilité à la dis-
tance diminue, les champs urbains singuliers se dilatent et le
territoire potentiel des quotidiennetés urbaines connaît une
extension. Généralement, si un transfert résidentiel est lié à
un relâchement des contraintes de mobilité, ce transfert se
traduira par une exurbanisation et, dès lors, par un aplatisse-
ment du gradient de champ urbain global en fonction de
l’éloignement par rapport au centre-ville.

Si de nombreux individus bénéficient d’un relâchement des
contraintes de mobilité, c’est bien sûr à une dilatation du
champ urbain global auquel nous assistons. Lorsque se pro-
duisent simultanément dilatation du champ urbain global et
aplatissement du gradient de ce dernier en fonction de l’éloi-
gnement par rapport au centre-ville, ce sont les unités de
production qui sont susceptibles de s’exurbaniser. Cette pos-
sibilité est en tout cas cohérente avec le postulat selon lequel
il existe, pour chaque type d’activité, une valeur minimale
de champ urbain global en dessous de laquelle il n’y a pas
de localisation possible. Bien sûr, suite à l’exurbanisation
d’activités économiques, il se produit un nouvel aplatisse-
ment du champ urbain global, en fait via la nouvelle confi-
guration des champs urbains singuliers relatifs aux unités
fonctionnelles transférées.

Ce sont ces multiples réactions en chaîne entre le relâ-
chement des contraintes de mobilités et les choix de locali-
sations qui expliquent que les développements périurbains
actuels ne concernent plus uniquement la fonction résiden-
tielle et les activités directement induites par cette dernière,
mais également de nombreux équipements traditionnel-
lement associés aux tissus centraux, par exemple les centres
d’affaires, de loisirs ou de recherche. En parallèle, il est
possible que, suite à la motorisation quasi générale, les
potentiels d’accessibilité les plus élevés correspondent aux
rocades périphériques plutôt qu’aux centres urbains tradi-
tionnels. Il y aurait dès lors formation d’un « cratère » de
champ urbain global depuis ces rocades.

4.3. L’impact du relâchement des contraintes 
de mobilité sur les trames antérieures : 
les phénomènes de désurbanisation

Le modèle de la transition périurbaine repose sur le constat
que, suite au relâchement des contraintes de mobilité, les
formes urbaines denses mises en place lors des périodes de
mobilité restreinte vont connaître une longue adaptation.
Afin de préciser cette thématique, c’est la grille d’analyse
de la désurbanisation qu’il s’agit d’utiliser, tout d’abord par
la désurbanisation fonctionnelle, ensuite par la désurbani-
sation morphologique.

Si la période contemporaine est marquée par certaines
formes de croissance urbaine, elle est également carac-
térisée par des désurbanisations fonctionnelles, essentiel-
lement au sein des espaces héritiers de l’urbanisation dense
et de la suburbanisation. Par exemple, en ce qui concerne la
fonction résidentielle, la dépopulation des quartiers cen-
traux et de la première couronne correspond à une désurba-
nisation fonctionnelle (fig. 1).

À l’échelle d’un système urbain, les développements péri-
urbains sont générateurs de désurbanisation fonctionnelle
lorsqu’ils sont plus importants que la croissance globale.
Or, dans l’actuel contexte de faible développement, voire
de stagnation ou même parfois de régression, il apparaît
que les développements périurbains s’inscrivent dans une
redistribution des hommes et des activités plutôt que dans
une logique de croissance. Par exemple, en Belgique, au
cours des trois dernières décennies, la croissance nette du
nombre de ménages est significativement inférieure à la
création nette de logements (solde construction moins des-
truction) (Boulanger et al., 1997, p. 195). Plutôt que le
solde naturel, c’est donc bien le solde entre flux exurbani-
sateurs et flux intraurbanisateurs qui explique le développe-
ment de la construction résidentielle dans les banlieues
périurbaines.

À la suite du départ d’une unité fonctionnelle, une première
possibilité correspond simplement à son remplacement. Il y
a alors réurbanisation fonctionnelle ou reconversion. Les
caractéristiques de la nouvelle unité fonctionnelle ne seront
pas nécessairement identiques aux caractéristiques de
l’ancien occupant car, depuis la précédente installation, le
système urbain et l’ensemble fonctionnel global ont pu
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connaître de significatives évolutions. Bien que la reconver-
sion se déroule généralement à l’échelle d’une unité, leur
multiplication est susceptible d’influencer le fonctionnement
de quartiers entiers. Par exemple, certains centres-villes sont
marqués par la gentrification de la fonction résidentielle
(Vandermotten et al. 1993, p. 113) et par l’affinage de la
fonction commerciale (Mérenne-Schoumaker, 1996, p.123).
Ces évolutions sont davantage à mettre en parallèle avec les
atouts que représentent le cadre architectural et les valeurs
symboliques des centres-villes, plutôt qu’avec un différen-
tiel d’accessibilité qui, par rapport aux franges de l’agglo-
mération, n’existe probablement plus. C’est donc la niche de
la qualité de l’environnement urbain qui permet aux centres-
villes de se positionner dans ce contexte émergeant de la
ville-voiture. «Les centres-villes, même adaptés depuis plu-
sieurs décennies, restent les héritiers de la pedestrian city
qui précéda l’ère automobile. C’est à la fois leur force et
leur faiblesse» (Dupuy, 1995, p. 88).

Pour nombre d’unités immobilières, une désurbanisation
fonctionnelle ne sera pas immédiatement suivie d’une réur-
banisation. C’est alors l’état de friche qui attend le bâtiment.
Au niveau des tissus urbains héritiers des processus d’urba-
nisation dense et de suburbanisation, certaines données rela-
tives à la Wallonie et à Bruxelles attestent que le phénomène
des friches est très important. Par exemple, la Wallonie
compterait plus de 35 000 logements vides. Pour la partie
centrale de la région de Bruxelles-Capitale, les données font
état de 1700 immeubles résidentiels abandonnés.

Par rapport à la dimension fonctionnelle, l’inertie des struc-
tures bâties rend la désurbanisation morphologique nette-
ment plus laborieuse. Pour autant, il est manifeste que
l’ensemble des friches engendrées par les développements
périurbains ne pourront toutes êtres reconverties. À partir
de ce constat, une première possibilité correspond à la des-
truction et à la reconstruction. Telle est par exemple l’hypo-
thèse de Wiel (1998b, p. 6) qui prévoit que « la ville
trouvera un nouvel équilibre quand les friches d’habitat des
quartiers denses auront été reconstruites sous une forme
moins dense ». Dans d’autres cas, si le site ne fait l’objet
d’aucune demande de ré-urbanisation, le retour à l’état non
artificialisé est, à moyenne échéance, la seule possibilité ;
certaines friches industrielles sont déjà concernées par ce
processus. Au total, nous relevons que trente-cinq années
après la mise en marche de la périurbanisation, l’usure du

temps n’a pas encore accompli sa tâche. La problématique
des unités immobilières vides reste ouverte et il est encore
trop tôt pour appréhender les conséquences des désurbani-
sations engendréées par les développements périurbains.

Conclusion

Par une réflexion sur les principales finalités et caractéris-
tiques du phénomène urbain, l’objectif de cet article a été
de construire une grille d’analyse des évolutions intra-
urbaines. Voulue la plus systématique et la plus cohérente
possible, cette grille d’analyse a tout d’abord nécessité la
construction d’un espace géographique urbain de référence.
Concernant les processus évolutifs, plusieurs différencia-
tions ont été opérées, notamment : l’urbanisation par rap-
port à la désurbanisation et l’urbanisation fonctionnelle par
rapport à l’urbanisation morphologique. La thématique de
la mobilité quotidienne a également été intégrée, ce qui a
conduit à distinguer l’urbanisation dense, la suburbanisa-
tion et la périurbanisation. Le volet théorique s’est ensuite
poursuivi par la modélisation des différentes évolutions
susceptibles de concerner un système urbain de l’époque
contemporaine.

Dans une dernière partie, nos constructions théoriques ont
été confrontées à la réalité du phénomène urbain par la
prise en compte du modèle de la transition périurbaine.
Nous avons alors notamment précisé les multiples consé-
quences en chaîne du relâchement des contraintes de mobi-
lité. Nous avons également relevé la complexité de l’actuel
phénomène urbain dont l’état ne résulte pas uniquement de
l’addition de croissances successives, mais également de
complexes adaptations marquées par de significatives
désurbanisations.
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